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EXECUTIVE SUMMARY 

BDO LLP a réalisé l'audit financier du projet d’Appui au Processus électoral en République centrafricaine « PAPEC » 
(Project ID 00124997 et Output ID 00119575) (le projet) mis en œuvre directement par le PNUD ‘Centrafrique’ pour 
l’année terminée le 31 décembre 2021. L’audit a été réalisé pour le compte de l’Office of Audit and Investigations (OAI) 
du PNUD. 

OPINIONS D’AUDIT 

Nous avons formulé des opinions d’audit qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en détail dans la 
section suivante : 

État des dépenses Avec réserve 

État des immobilisations corporelles  Non modifiée 

État de la trésorerie Sans objet 

 

RESUME DE LA LETTRE A LA DIRECTION 

Suite à notre audit, nous avons relevé 4 points dont l'impact financier net global s'élève à (431,468.36 US$), tel que 
résumé ci-dessous : 

No. Description Priorité 

Impact financier net 

USD 

1 Absence de preuves de livrables et autres 
irrégularités 

Hautement 
prioritaire 

19 804,88 

2 Erreur de césure des exercices Hautement  
prioritaire 

(451,273.24) 

3 Retard dans l’enregistrement des vouchers et de 
dans le paiement des factures 

Moyennement 
prioritaire 

- 

4 Absence d’inventaire physique des équipements Moyennement 
prioritaire. 

- 

Total (431,468.36) 
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AUDIT DE L’ANNEE PRECEDENTE 

Le projet a été audité l'année précédente et aucune recommandation n’a été soulevée. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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LA MISSION DE L'AUDIT 

OBJECTIFS ET PORTEE DE L'AUDIT 

L’audit financier avait pour objectif d’exprimer une opinion sur la situation financière du projet DIM, notamment : 

 Exprimer une opinion sur si les dépenses encourues par le projet entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021, 
l'utilisation des fonds au 31 décembre 2021 et les comptes clients et les comptes fournisseurs sont fidèlement 
présentées conformément aux politiques comptables du PNUD, et si de telles dépenses : (i) sont conformes aux 
budgets approuvés du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives 
et autres documents comptables dûment validés.       

 Exprimer une opinion sur si l'état des immobilisations corporelles, à la valeur comptable nette, présente fidèlement 
le solde des actifs amortis du projet du PNUD au 31 décembre 2021. Cet état doit inclure tous les actifs existants 
au 31 décembre 2021, et pas uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée.  

Si le projet DIM ne détient aucun actif ni aucun équipement, il n'est pas nécessaire d’exprimer notre opinion. 

 Exprimer une opinion sur si l'état de la trésorerie du projet présente fidèlement le solde de caisse et de banque du 
projet du PNUD au 31 décembre 2021.  

Dans les cas où les transactions de banque, ou en espèces, du projet DIM audité sont effectuées via les comptes 
bancaires du bureau de pays, ce type d’opinion n’est pas requis. 

L’audit financier a été mené conformément aux normes internationales d’audit (ISA), série 700. Le cas échéant, le 
rapport d’audit indique les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations formulées dans le rapport 
d’audit de l’année précédente 

Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet DIM PNUD entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2021 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas : 

 les activités et les dépenses engagées ou encourues au niveau des « parties responsables », sauf si de telles dépenses 
devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 

 les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres régionaux du PNUD et le 
siège du PNUD, et lorsque les pièces justificatives associées ne sont pas conservées par le bureau pays du PNUD.  
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OPINIONS D’AUDIT 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU PROCESSUS 
ELECTORAL EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE « PAPEC » 

SITUATION FINANCIERE DU PROJET 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 
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OPINION AVEC RESERVE EN RAISON D'UNE INEXACTITUDE MAJEURE CONCERNANT LES DEPENSES 
DECLAREES 

Nous avons audité la situation financière du Projet du PNUD ID 00124997, Projet d’Appui au Processus Electoral en 
République Centrafricaine « PAPEC » output ID 00119575, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 qui 
comprend : (a) le Rapport combiné de dépenses (CDR) ci-joint ; b) l’état d’utilisation des fonds (« l’état ») ; et (c) les 
comptes clients et les comptes fournisseurs liés au projet.  

Les dépenses CDR totalisant 5,478,645.39 US$, qui comprend les dépenses directement supportées par le bureau de 
pays du PNUD Centrafrique pour un montant de 3,217,236.61 US$ et les dépenses en dehors de l’étendue de l’audit 
pour un montant de 2,261,408.78 US$. Notre audit ne couvrait que les dépenses directement supportées par le bureau 
de pays du PNUD Centrafrique de 3,217,236.61 US$. 

À notre avis, à l'exception des éléments décrits dans la section de notre rapport portant sur l'opinion avec réserve, le 
Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints présentent fidèlement, sur tous les points 
importants, les dépenses d’un montant de 3,217,236.61 US$ encourues directement par le Bureau du Pays du PNUD 
Centrafrique et impute au projet au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2021 conformément aux 
politiques comptables du PNUD, et ces dépenses i) sont conformes au budget approuvé du projet ; (ii) ont été engagées 
aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables du 
PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés. 

JUSTIFICATION DE L’OPINION AVEC RESERVE 

Nous avons établi des constatations financières d'un montant total compensé de 431,468.36 US$ comme indiqué dans la 
section «Lettre à la Direction» de notre rapport, qui représentent les montants de dépenses incluses dans le Rapport 
combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds soumis à notre audit qui, à notre opinion, étaient soit (i) 
non conformes au budget approuvé; (ii) non engagées aux fins approuvées du projet; (iii) non conforme aux règlements, 
règles, politiques et procédures en vigueur du PNUD; ou (iv) non appuyées par des pièces justificatives et autres 
documents comptables dûment validés. Ces constatations représentent 13.41% du montant total des dépenses déclarées 
et sont donc considérées comme étant significatives dans le contexte de notre audit. 

Nous avons effectué notre audit conformément aux International Standards on Auditing (ISAs). Nos responsabilités en 
vertu de ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « Responsabilités de l’auditeur » 
de notre rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants. Nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ces exigences 
et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation du le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état 
d’utilisation des fonds du projet d’Appui au Processus Electoral en République Centrafricaine « PAPEC », ainsi que de la 
réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que CDR et de l’état d’utilisation des fonds 
préparés soient exempts d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des 
fonds sont exemptes d'inexactitudes importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un 
rapport d'audit comprenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit 
pas qu'un audit effectué conformément aux normes ISA détecte toujours une inexactitude importante lorsqu'il existe. 
Des inexactitudes peuvent découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, individuellement 
ou dans leur ensemble, on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions économiques des 
utilisateurs prises sur la base du Rapport combiné de dépenses (CDR) et de l’état d’utilisation des fonds. 

Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi: 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la suppression 
du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne 
du projet. 
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Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne que 
nous identifions lors de notre audit. 

UTILISATION DU PRESENT RAPPORT 

Ce rapport est adressé uniquement au PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. Notre travail 
a été effectué de façon à ce que nous puissions rapporter à UNDP les éléments principaux que nous sommes requis de 
rapporter conformément aux termes de référence du PNUD et pour aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par 
la loi, nous n'acceptons ni n'assumons de responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour 
ce rapport ou pour les opinions que nous avons émises. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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RAPPORT D'AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU PROCESSUS 
ELECTORAL EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE « PAPEC » 

ETAT DES ACTIFS ET DES EQUIPEMENTS  

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Veuillez noter que l'état de l'actif, et, par voie de conséquence, notre opinion concernant cet état, est uniquement 
requise si le projet DIM détient des actifs. Si tel n'est pas le cas, veuillez lire le texte suggéré ci-dessous. 

OPINION NON MODIFIEE 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint du projet ID 00124997, Projet d’Appui au Processus 
Electoral en République Centrafricaine « PAPEC » output ID 00119575, au 31 décembre 2021. 

À notre avis, l'état des immobilisations corporelles ci-joint présente fidèlement, sur tous les points importants, l’état 
des actifs du projet d’Appui au Processus Electoral en République Centrafricaine « PAPEC » d’un montant de 87,131.82 
US$ au 31 décembre 2021 conformément aux politiques comptables du PNUD. 

JUSTIFICATION DE L'OPINION 

Nous avons effectué notre audit conformément aux International Standards on Auditing. Nos responsabilités en vertu de 
ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détail dans la section "Responsabilités de l'auditeur" du présent 
rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation de l'état des immobilisations corporelles du projet, 
ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que l'état des immobilisations 
corporelles préparé soit exempt d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que l'état des immobilisations corporelles est exempt d'inexactitudes 
importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un rapport d'audit comprenant notre 
opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit pas qu'un audit effectué 
conformément aux normes ISA détecte toujours une inexactitude importante lorsqu'il existe. Des inexactitudes peuvent 
découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, individuellement ou dans leur ensemble, 
on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions économiques des utilisateurs prises sur la 
base de l'état des immobilisations corporelles. 

Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi : 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la suppression 
du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne 
du projet. 

Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne que 
nous identifions lors de notre audit. 

UTILISATION DU PRESENT RAPPORT 

Ce rapport est adressé uniquement au PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. Notre travail 
a été effectué de façon à ce que nous puissions rapporter à UNDP les éléments principaux que nous sommes requis de 
rapporter conformément aux termes de référence du PNUD et pour aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par 
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la loi, nous n'acceptons ni n'assumons de responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour 
ce rapport ou pour les opinions que nous avons émises. 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD - PROJET D’APPUI AU PROCESSUS 
ELECTORAL EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE « PAPEC » 

DECLARATION DE SITUATION DE TRESORERIE 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Veuillez noter qu'un état de la trésorerie, et par conséquent notre avis à ce sujet, doit uniquement être produit si les 
activités du projet DIM auditées utilisent un compte bancaire qui leur est réservé. Si tel n'est pas le cas, veuillez lire le 
texte suggéré ci-dessous. 

AUCUN COMPTE BANCAIRE DÉDIÉ AUX ACTIVITÉS DU PROJET DIM AUDITÉ  
 
Le Projet d’Appui au Processus Electoral en République Centrafricaine « PAPEC » ne détient pas de compte bancaire 
dédié. En conséquence, un état de trésorerie n’est pas requis.   
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LETTRE DE GESTION 

Les constatations et les recommandations découlant de l’audit financier du projet sont décrites dans notre lettre à la 
direction ci-dessous : 

Constatation n°: 1 Absence de preuves de livrables et autres irrégularités 

Observation :  

Dans le cadre des activités du projet, le PNUD a signé une lettre d’accord avec une partie tierce pour la conception et la 
réalisation du site web pour cette même partie.  

L’article 3 de cette lettre d’accord stipule que la partie tierce endosse l’entière responsabilité de la mise en œuvre de 
toutes les activités avec la diligence et l’efficacité requises et conformément à ces procédures financières et 
administratives ; 

L’article 6 stipule que, à la demande de la partie tierce, le PNUD procédera au paiement des prestataires conformément 
au calendrier de paiement, sous réserve que ces demandes soient certifiées que les services rendus ont été satisfaisant et 
être soutenus par toutes les pièces justificatives y afférentes ; 

L’article 8 stipule que la partie tierce doit soumettre un rapport financier cumulatif pour la période concernée par les 
activités dans les 15 jours suivant la date finale des activités sous forme de FACE ;  

L’article 10 stipule que la partie tierce devrait soumettre un rapport final dans les 30 jours suivant l’achèvement ou la 
cessation des activités. Ce rapport comprendra s’il y a lieu, la liste des actifs acquis, les états financiers et toutes les 
pièces justificatives y afférentes.  

Or nous avons constaté que la lettre d’accord ne contient pas d’échéancier de paiement et que le montant total prévu 
dans la lettre d’accord a été versé en début de contrat.  

Le versement à la partie tierce a été effectué alors que la prestation n’avait pas démarré. 

La partie tierce n’a pas fourni de rapport FACE assortis des pièces justificatives endéans les 30 jours. 

A la date du présent rapport, le site web n’est pas accessible et aucune preuve de réalisation du site web n’a pu être 
fournie.  

La transaction concernée est la suivante :  

Transaction référence Description Date 
Montant 

US$ 
Montant 

FCFA 

CAF10-00097892-1-1-ACCR-DST PAIT1CONCEPTREALISASITEWEB 18/01/2021 19 804,88 10 680 000  

  Total 19 804,88 10 680 000 

Il en résulte que, en l’absence de preuve de réalisation du site web, la dépense est considérée comme non conformes aux 
procédures du PNUD. Ceci représente un impact de 19 804,88 US$ sur le CDR.  

Priorité: Hautement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons que le bureau pays renforce ses procédures de vérification des paiements et s’assure que les paiements 
ne soient effectués que sur base de justificatifs probants et après vérification que les clauses des contrats aient été 
respectées par le fournisseur.  

Dans le cas particulier de cette prestation, le PNUD aurait pu considérer d’autres modalités de paiements tel que par 
exemple le paiement direct au fournisseur selon un échéancier préalablement établi.   

Commentaires de la direction : 

La partie tierce nous a informé que le site web était finalisé et opérationnel pendant un temps. Cependant il n’est pas 
actif actuellement pour cause de non-paiement des frais d’hébergement.  

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires.  
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Constatation n°: 2 Erreur de césure des exercices.  

Observation : 

Les instructions de clôture financière d'Atlas font référence au processus de saisie de tous les éléments comptables 
entrés dans le grand livre général du PNUD. Cela inclut l'enregistrement de toutes les transactions commerciales pour 
la période ainsi que les corrections et ajustements relatifs aux périodes antérieures. Puisque le grand livre constitue 
la base des états financiers ainsi que de nombreux autres rapports, il est essentiel que toutes les entrées doivent 
être complètes et exactes. 

Lors de nos travaux d’audit, nous avons relevé deux transactions qui ont été créditées dans les comptes de charge 
en 2021 alors que la charge y afférente a été comptabilisée dans le CDR 2020.  

Les transactions sont les suivantes :   

Compte Transaction référence Date Montant US$ Montant FCFA 

71635 CAF10-4898-1-1 04-juin-21 -426 584,89 -   229 380 666  

71810 CAF10-4811-1-1 05-FEB-2021 -24 688,35 -     13 346 375  

 Total -451 273,24 - 242 727 041 

La première transaction concerne le remboursement par une bailleur d’une dépense partiellement prise en charge 
par ce bailleur.  La seconde transaction concerne le remboursement d’un double paiement effectué par erreur. 

Ceci constitue une erreur de césure entre les exercices. Il en résulte que le CDR 2021 est sous-évalué d’un montant 
de 242,727,041 FCFA (451,773.24 US$), soit 8% du total des dépenses déclarées dans le CDR.  

Priorité: Hautement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons que le bureau renforce l’application des procédures comptables et en particulier veille au 
respect du principe de séparation des exercices.   

Commentaires de la direction : 

Nous prenons bonne note de la recommandation. Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que le cadre 
actuel du PNUD ne permet pas un autre schéma comptable que celui adopté par le bureau de RCA pour ces deux 
transactions. Nous allons porter ce cas à l’attention de GSSU pour solliciter des orientations claires sur comment 
traiter de telles situations si elles devaient surgir à l’avenir. 

 

Réponse des auditeurs : 

Nous comprenons les commentaires du bureau, néanmoins, l’erreur de césure subsiste.  Aucune pièce justificative 
n’a été fournie concernant pour la seconde écriture.  
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Constatation n°: 3 Retard dans l’enregistrement des vouchers et dans le paiement de factures 

Observation : 

Les instructions de clôture financière d'Atlas font référence au processus de saisie de tous les éléments comptables 
entrés dans le grand livre général du PNUD. Cela inclut l'enregistrement de toutes les transactions commerciales pour 
la période ainsi que les corrections et ajustements relatifs aux périodes antérieu5es. Puisque le grand livre constitue 
la base des états financiers ainsi que de nombreux autres rapports, il est essentiel que toutes les entrées soient 
complètes et exactes. 

Nous avons constaté des retards dans l’enregistrement des vouchers de paiement et dans le paiement des factures.  

N°. 
Voucher 

Date Description 
Montant 

USD 
Remarque 

00098304 13-févr-21 
Printer ribbon roll - 
Zebra Co 

39 528,00 
Enregistrement de voucher après 47 
jours de la réception de la facture. 

00099533 29-mai-21 
Round 2 - Feuille des 
résultat 

163 386,85 
Enregistrement de voucher après 31 
jours de la réception de la facture. 

00100457 10-août-21   5 834,05 
Enregistrement de voucher après 
258 jours de la réception de la 
facture. 

00101456 10-nov-21 Batiment 1 30 622,63 
Enregistrement de voucher après 42 
jours de la réception de la facture. 

00101754 03-déc-21 
pause-café et pause 
déjeuner 

1 702,21 
Enregistrement de voucher après 50 
jours de la réception de la facture. 

D’après les explications fournies, ces retards de traitement sont dû à une disponibilité insuffisante de ressources 
humaines en matière de gestion financière et de comptabilité. 

Ces retards risquent d’engendrer des anomalies d’ordre comptable tel que le non-respect de la césure des exercices 
mais peut aussi été à l’origine de livraison tardive de biens et services suite au non-respect des clauses contractuelles 
de paiement. 

Priorité: Moyennement prioritaire 

Recommandation :  

Nous recommandons au Bureau de s’assurer que les enregistrements comptables soient effectués dans les temps.  

Commentaires de la direction : 

Le PNUD prend acte de cette recommandation et prendra des dispositions adéquates dans ce sens pour les prochains 
paiements. 

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires. 
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Constatation n°: 4 Absence d’inventaire physique des équipements 

Observation : 

La procédure Mobilier et équipement : amortissements, rapports de rapprochement et centralisation des fonctions 
prévoit qu’en plus des rapprochements des données comptables, il y aura également une obligation de rapprocher 
les résultats de l'exercice de vérification physique avec le mobilier et l'équipement enregistres. 

Aucun(e) comptage/vérification périodique des actifs n'effectué(e). 

Il existe donc un risque que les actifs manquants, endommagés ou obsolètes ne soient pas identifiés et passés aux 
profits et pertes et que les registres des actifs et des finances ne soient pas à jour. 

Priorité: Moyennement Prioritaire 

Recommandation :  

Le Projet doit effectuer une vérification physique des immobilisations au moins une fois par an afin de s'assurer que 
les registres sont à jour et d'identifier les actifs qui pourraient devoir être supprimés des registres comptables. 

Commentaires de la direction : 

Le bureau prend bonne note de la recommandation. 

Réponse des auditeurs : 

Pas de commentaires supplémentaires. 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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ANNEXES 
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ANNEX I : RAPPORT COMBINE DE DEPENSES 
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ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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ANNEX II : L'ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

 

 

 

IAN MURPHY 
ASSOCIÉ 
 
Pour et au nom de BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 
 
5 septembre 2022  
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ANNEX III : CATEGORIES DE PRIORITE DES 
CONSTATATIONS DE L'AUDIT 

Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   

Hautement prioritaire 
(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative en vue de veiller à ce que le PNUD 
ne soit pas exposé à des risques élevés.  L'absence d'une prise de mesure peut entraîner 
des conséquences et des problèmes majeurs. 

Moyennement prioritaire 

(Important) 

La prise de mesure est considérée comme étant nécessaire en vue d'éviter une 
exposition à des risques significatifs.  L'absence d'une prise de mesure peut entraîner 
des conséquences significatives. 

Faiblement prioritaire La prise de mesure est considérée comme étant souhaitable ; elle pourrait susciter une 
optimisation du contrôle et un meilleur rapport coûts/avantages.  Les recommandations 
faiblement prioritaires, le cas échéant, seront traitées directement par les auditeurs 
avec l'équipe de direction lors de la réunion de bilan, et seront listées dans une note 
séparée qui sera distribuée une fois le travail sur le terrain achevé. Pour cette raison, 
les recommandations faiblement prioritaires ne sont pas mentionnées dans le 
rapport d'audit. 
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